






• Le territoire de Xaintrie Val’Dordogne est engagé depuis le 1er septembre 2022 et pour une durée de 5 ans dans deux
Opérations Programmées d’Amélioration de l’Habitat :

• Une OPAH à l’échelle du territoire communautaire
• Une OPAH-RU sur la centralité d’Argentat (et une sur Saint Privat)

• Ces dispositifs visent à soutenir à la requalification du parc immobilier permettant ainsi de :
• contribuer à l’amélioration des conditions de logement des habitants
• favoriser l’accueil de nouvelles populations

• Elle s’inscrit en lien avec l’ensemble des actions de revitalisation réalisées, en cours et prévues sur le territoire – et
notamment concernant les centralités d’Argentat-sur-Dordogne et de Saint-Privat dans le cadre de l’ORT – qui concourent au
bien vivre et à l’attractivité de la Xaintrie.



Pour quels travaux ? 
• Projets de travaux de rénovation énergétique (Ma

Prime Rénov’ Accompagnée)

• Projets de travaux de résorption du mal logement

• Projets de travaux permettant le maintien à domicile
des personnes âgées et handicapées (Ma Prime
Adapt’)

Sous quelles conditions ? 
• Pour les propriétaires occupants et bailleurs :

• Etre propriétaire de son logement à la date du dépôt de
la demande d’aide

• Ne pas dépasser un certain niveau de ressources
• Logement de plus de 15 ans
• Ne pas avoir commencé les travaux avant d'avoir déposé

le dossier de demande d'aide
• Respecter les conditions liées à la réalisation des travaux
• Faire intégralement réaliser les travaux par des

professionnels (fourniture et pose)
• Habiter le logement en tant que résidence principale

pendant au moins 3 ans après la fin des travaux
• Pour les propriétaires bailleurs : conventionner son

logement avec l’Anah pour une durée de 6 ans : loyer au
m² plafonné et conditions de ressources des locataires

• S’il est vacant, le logement doit être situé sur un secteur
"prioritaire"

Plafond de ressourcesNombre de personnes composant le 
ménage

20 805 €1

30 427 €2

36 591 €3

42 748 €4

48 930 €5

+ 6 165 €Par personne supplémentaire

Plafonds de ressources propriétaires occupants Anah 2023 (RFR N-1) *



Dans le cadre de l’OPAH l’accompagnement par SOLIHA
est financé par la Communauté de Communes et l’Anah. Il
est donc gratuit pour le demandeur.

Prochaine permanence de Soliha :
Vendredi 1er décembre de 9h/12h
Centre Intercommunal d'Action Sociale ( avenue du 8 Mai, au rond point du pêcheur)

Pour toute question relative aux permanences ou à votre projet de rénovation, SOLIHA 
LIMOUSIN 05 55 20 58 65 opah-xaintrie@soliha.fr


















































